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Le présent rapport couvre la période de juillet 2001 à décembre 2002. La publication du rapport a été différée en

raison d’un travail intense sur les chantiers de la Banque-Carrefour des Entreprises et du portail notamment et d’un

manque d’effectif en 2001 et 2002.

Les analyses et propositions que produit l’ASA sont approuvées, à peu de choses près, par son Comité d’orienta-

tion garantissant à ce niveau l’adhésion de tous les partenaires publics et privés à une réforme. Mais pas plus

qu’auparavant, simplifier n’est devenu plus simple. Une création, ou une restauration, exigent du temps comme en

témoignent le traitement des dossiers portés par les plans d’actions annuels de l’Agence, présentés dans le chapitre

premier mais aussi les deux suivants.

La première partie du rapport a pris naturellement de l’ampleur au fil des années. Elle révèle que si peu de dossiers

peuvent être considérés comme clos, à la satisfaction des acteurs, tous ont été suivis, relancés, réorientés parfois, et

ne demandent qu’à prendre une tournure plus assertive. En tout cas il n’y a pas lieu de baisser les bras ni au regard

de l’expérience passée ni des efforts qui nous attendent. 

S’il fallait résumer en quelques mots l’impulsion à transmettre, ce serait de consolider la coordination générale de

la politique de simplification, l’intégration des initiatives tant au niveau des autorités que des budgets, la collabo-

ration des services et des personnes. Un effort de planification des projets devrait accompagner les plans

d’ensemble de chaque Service Public. Dans l’appréciation des progrès enregistrés, on se souviendra du principe

«Think big, start small».

L’année 2003 s’ouvrira vraisemblablement à de nouvelles perspectives liées à l’arrivée d’un nouveau gouvernement. Afin

de ne pas perdre les fruits de l'action de l’ASA et des administrations, espérons qu'elle s’inscrive dans la continuité.

Dominique  De Vos. Erwin de Pue.

Directrice générale adjointe Directeur général

PREFACE
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a. présentation

Les plans d’actions annuels de
l’ ASA  proposent deux catégories
d’actions.  La première consiste à
concevoir et développer des pro-
jets de simplification autonomes ,
dont les entreprises peuvent
apprécier l’effet simplement et
relativement rapidement . Nous
les appelons les dossiers ASA dans
la mesure où notre intervention
est déterminante , en tout cas très
concrète.

La seconde catégorie vise à
apporter une contribution dans
des projets à large spectre qui
dépassent son champ d’action
proprement dit et dans lesquels
elle intègre des objectifs de sim-
plification, surtout . C’est le cas
des projets concernant la BCE,
le portail fédéral,…. Ces projets
mammouth font l’objet de
chapitres particuliers de ce rap-
port .

Les dossiers présentés dans ce
chapitre relèvent de la première
catégorie essentiellement. Ils sont
synthétisés selon un modèle stan-
dard qui décrit leur objet, le
traitement général du dossier, la
situation dans laquelle ils se trou-
vent au 31 décembre 2002, et ce
qu’il conviendrait de faire pour
assurer le résultat escompté. Ceux
qui souhaitent approfondir un
sujet peuvent  obtenir de plus
amples informations auprès de
l’ASA……

Qu’il s’agisse de l’un ou l’autre
type de projet, les méthodes et les

moyens d’actions de l’ Agence se
ressemblent .

Afin de se forger une idée la
plus exacte possible de l’intérêt et
des chances de réussite du projet,
et avant toute proposition de
changement,  l’ ASA investigue
tous les aspects  juridique, admi-
nistratif, procédurier, budgétaire,
informatique de la situation que
l’on souhaite modifier.  

A cet effet, elle s’efforce avant
tout de sonder la demande des
destinataires de la mesure, de leur
exposer en retour les contraintes
administratives liées à l’intérêt
général et aux missions de l’ Etat. 
Elle analyse les réglementations
applicables, elle observe les pra-
tiques administratives, tient
compte des  ressources  humaines
et budgétaires disponibles, des
investissements nécessaires pour
soutenir le changement envisagé.
La plupart des projets de simplifi-
cation consiste à décloisonner,
coordonner des services publics et
pratiquer une politique de paresse
bien comprise et réciproque: ne
jamais demander ni faire deux
fois la même chose.

Ensuite, elle présente son
analyse et ses propositions multi-
dimensionnelles au Comité d’ori-
entation qui les approuve et
les amende le cas échéant. Les
recommandations sont transmi-
ses aux responsables politiques et
administratifs qui bien entendu
peuvent toujours apporter des

éléments d’amélioration ou de
correction au projet. 

Dans certains dossiers , l’ ASA
est chargée de faire démarrer le
projet par sa mission d’initiative
et de coordination. Dans d’autres
elle ne fait que ‘suivre’, accompa-
gner la réalisation du projet qui,
dans toutes les hypothèses, est du
ressort des administrations ges-
tionnaires des services au public.
Il arrive parfois qu’une adminis-
tration demande à l’ ASA, dans la
mesure de ses moyens,  de par-
ticiper à la mise en œuvre elle
même.  

Enfin, l’ ASA est attachée à
l’aboutissement des projets et un
des moyens de les faire progresser
consiste à rapporter les progrès,
ou leur stagnation , au gouverne-
ment et aux membres du Comité
d’orientation. 

Tous les projets de simplifica-
tion, indépendamment  de leurs
promoteurs,  sont repris dans l’é-
tat d’avancement de l’ensemble
des actions du gouvernement  en
matière de simplification. Cet
état d’avancement est soumis
régulièrement au Conseil des
ministres.
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B. dossiers asa

i. juin 2001-décembre 2002

Suppression de l'utilisation
des timbres fiscaux

Objet

Supprimer ou remplacer, par
des  moyens  a l t e rna t i f s  de
paiement, le paiement des droits
de timbre au moyen de timbres
fiscaux adhésifs.

Vu la complexité d'une telle
entreprise, l'ASA  a privilégié un
fractionnement de cet énorme
chantier.

Ainsi, dans un premier temps,
l'ASA s'est focalisée sur les
procédures principales en terme
de volume.

Etapes 

• Mi-2000-mi-2001. Etablis-
sement d'un inventaire de
l'ensemble des procédures qui
requièrent l'utilisation de timbres
fiscaux. Cet inventaire a nécessité
la collaboration de l'ensemble des
départements fédéraux;
• Septembre 2001. Suite à cet
inventaire approbation par le CO
d’une proposition   concernant
toutes les procédures relatives au
transport par route;
• Un premier pas a été franchi
au niveau de l'immatriculation
des véhicules. Durant l'année
2002, la D.I.V. a pu mettre en
place un système de paiement

électronique avec le secteur des
assurances et les courtiers
indépendants en assurances;
• Année 2002. L'ASA a exa-
miné la possibilité de remplacer
les diverses procédures imposées
aux entreprises débutantes par
une procédure "unique" et de
prévoir la fixation d'un droit
"unique" à la place des actuels
droits de greffe et de timbre.

Status

• Le volet immatriculation des
véhicules est actuellement tou-
jours en phase de développement
afin de permettre via internet une
demande d'immatriculation on-
line.

• Le volet "entreprises débu-
tantes" est en cours de développe-
ment dans le cadre de la Banque-
Carrefour des Entreprises et des
futurs guichets d'entreprises.

A faire

• Durant l'année 2003, l'ASA
poursuivra son rôle de coordina-
tion dans ces dossiers et fera de
nouvelles propositions en vue
d'étendre la suppression de
l'utilisation des timbres fiscaux à
d'autres domaines.

Procédure de récupération
des indemnités d'expropri-
ation

Objet

Pour obtenir son indemnisa-
tion auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignation,  l'expro-
prié doit fournir à cette dernière
une copie du jugement du tribu-
nal fixant le montant de l'indem-
nité ainsi qu'un certificat délivré
par le conservateur des
hypothèques constatant que le
bien est libre d'hypothèque.
Or, pour obtenir ce certificat,
l'exproprié doit :
- en faire la demande par écrit;
- attendre que le conservateur lui
communique le montant des frais
relatifs à la délivrance du certifi-
cat;
- opérer le versement desdits frais;
- attendre, à nouveau, l'envoi par
voie postale du certificat par le
conservateur

Etapes

L'ASA a élaboré une proposition
selon laquelle:
- le conservateur des hypothèques
transmettrait directement à la
Caisse des Dépôts et
Consignations le certificat en
question;
- le greffe du tribunal qui a fixé le
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montant de l'indemnisation
transmettrait aussi directement à
la Caisse copie du jugement.
Cette proposition a été transmise
fin 2002 au Ministre des Finances
lequel l'a confiée au Commissaire
du Gouvernement.

Status

• La proposition est en cours
d'examen au département des
Finances.

A faire

Dès que l'examen de la proposi-
tion sera terminé, l'ASA coordon-
nera sa mise en œuvre avec les
départements de la Justice et des
Finances.

Plaques d’immatriculation
commerciales (plaques Z)

Objet

L’A.R. du 8 janvier 1996 règle
l’immatriculation de plaques
commerciales. Les dispositions de
cet arrêté visaient surtout à sup-
primer les abus constatés par le
passé. La procédure comporte de
lourdes charges administratives
pour les commerces de détail, les
constructeurs et les réparateurs de
véhicules et remorques.
L’application du principe de la
collecte unique des données et
une réorganisation des processus
administratifs permettent d’éviter
ces charges administratives.

Etapes

• 12/09/01. Approbation par le
Comité d’orientation des proposi-
tions de l’ASA en collaboration
avec toutes les parties concernées :
• collecte directe des données
requises (UME et BCE) par la
Direction pour l’Immatriculation
des Véhicules (DIV), avec
comme conséquence, la suppres-
sion de toute une série d’attesta-
tions;
• retrait et prolongation
automatique au lieu de la procé-
dure administrative actuelle à
répéter annuellement.

Ces propositions entraînent une
diminution des charges adminis-
tratives qu’on peut estimer grâce
au système TCA à 65–70%.
- 6/10/01. Envoi de la proposi-
tion aux Ministres des
Communications, des Finances et
des Classes moyennes;
- 23/10/01. Par le biais d’une cir-
culaire, le Ministre des Classes
moyennes simplifie la fourniture
des attestations de compétence
professionnelle exigée pour la
prolongation de validité d’une
plaque Z.

Status

Accord de principe des
administrations concernées sur
les propositions. Néanmoins,
la DIV souhaitait finaliser
préalablement le projet «demande
électronique de plaques d’imma-
triculation». Il a en outre été jugé
utile d’attendre la réalisation
de la Banque-Carrefour des
Entreprises, afin d’harmoniser la
nouvelle procédure en fonction
de celle-ci.

A faire

• Test effectué par la DIV quant
à la disponibilité des données
transitant par le biais de la BCE.
• Elaboration du nouveau cadre
légal.
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Notifications fiscales
des notaires

Objet

Instaurer une procédure élec-
tronique pour les notifications
des notaires aux administrations
fiscales fédérales, régionales,
provinciales et communales, en
cas d'aliénation ou d'affectation
hypothécaire d'un immeuble,
d'un navire ou d'un bateau.
Il s'agit en fait de remplacer la
procédure  "papier" actuelle
nécessitant de plus un recom-
mandé postal, concernant envi-
ron 180.000 mutations par an.
Etant donné que par mutation, le
notaire peut être amené à contac-
ter plusieurs receveurs (contribu-
tions, TVA, Régions, provinces,
etc.), l'ASA a estimé à plus ou
moins 2.000.000 de notifications
en base annuelle.

Etapes

• Durant l'année 2001, sur
demande du Commissaire du
Gouvernement Zenner, élabora-
tion d'une proposition par l'ASA,
en collaboration avec la
Fédération Royale des Notaires de
Belgique, FedICT et le départe-
ment des Finances;
• 06/11/2001, le CO approuve
la proposition élaborée par l'ASA;

• Durant l'année 2002, consti-
tution de groupes de travail tech-
nique et juridique;
• Fin 2002, établissement d'un
planning de réalisation s'échelon-
nant sur le premier semestre
2003.

Status

Le projet a été limité dans
un premier temps aux seules
administrations fiscales fédérales
et est en cours de développement
tant du côté Finances que chez les
notaires. Le système retenu dans
un premier temps sera basé
sur un système de courriers
électroniques.

A faire

• Durant le premier semestre
2003, mise en œuvre de la procé-
dure électronique suivie de tests
et lancement effectif fin du
semestre.
• Ensuite, extension de la
procédure aux administrations
fiscales des entités fédérées et
locales via l'UME.

La facturation
électronique

Objet

La directive du 20 décembre
2001 modifiant la directive
77/388/CEE en vue de la simpli-
fication, la modernisation et
l’harmonisation des conditions
s’appliquant à cet effet en matière
de facturation sur le plan de la
TVA, détermine d’une part les
conditions qu’une facture doit
remplir et prévoit d’autre part de
nouvelles possibilités permettant
l’envoi et l’archivage électroni-
ques de factures. Le mode de
transposition de cette directive
dans la réglementation nationale
a des conséquences sur les charges
administratives incombant aux
entreprises et constitue l’objet
d’un premier projet pilote
d’analyse d’impact.

Etapes

• 19/03/02. Accord du Comité
d’orientation pour l’exécution
d’un projet pilote d’analyse d’im-
pact portant sur la transposition
de la directive relative à la factura-
tion électronique;
• Mars 2002. Constitution
d’un groupe de travail mixte
administrations-entreprises par le
Commissaire du Gouvernement
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Zenner, dont l’ASA faisait partie.
Au cours des réunions, l’impact
administratif des options envisa-
gées a, à chaque fois, été souligné
(par exemple à propos de la durée
et les possibilités d’archivage élec-
tronique des factures).

Status

Les principes généraux de la
directive ont été prévus dans le
projet de loi et dans l’arrêté royal,
déposés au Parlement.

A faire

• Approbation du projet de loi
par le Parlement.
• Adoption des mesures d’exé-
cution concrètes, à régler par
arrêtés ministériels et circulaires.
• Analyse quantitative de la
mise en oeuvre concrète.

Création juridique des
sociétés et banque de 
données électronique
des statuts de société

Objet

1. Digitaliser les actes et
statuts des sociétés, en version
coordonnée, pour les mettre à
disposition de tous les services
qui en exigent des copies. Les
entreprises ne devraient plus
fournir ses copies.

2. Permettre la création de
sociétés par formulaire élec-
tronique et inscription simul-
tanée dans la  Banque-Carrefour
des Entreprises.

Etapes

• 6/11/01. Approbation d’une
note de conception générale par le
Comité d’orientation;
• 01/07/02. Démarrage du
scannage des documents papier
relatifs aux statuts des sociétés;
• Fin 02. Groupe de rédaction
(Justice-ASA-notaires-Moniteur)
de l’AR adaptant l’AR du 30 jan-
vier 2001 et les formulaires I et II,
simplifiés, dorénavant électroni-
ques, en vue de leur intégration
dans la BCE pour le 1er juillet
2003.

Status

• Formation des greffiers des
tribunaux de commerce en cours;
• Le système sera opérationnel
en théorie à partir du 1er juillet
2003.

A faire

• Informatisation et connexion
des greffes au fedman pour avoir
accès à la BCE.
• Organisation de la procédure
d’envoi des statuts des sociétés
par voie électronique au départ
des notaires.
• Modifier le mode de paiement
des droits de publication des per-
sonnes morales via un compte
courant entre les notaires et le
MB en remplacement du chèque
actuel.
• Constitution de la banque des
statuts coordonnés, en ce compris
la récupération des actes des
sociétés anciennes.
• Adaptation des réglementa-
tions exigeant copie des statuts
vers la consultation de la Banque
de statuts: relevé par l‘ASA et
rédaction de dispositions stan-
dards.
• Procédure semblable pour les
ASBL et fondations privées.
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Simplification par la BCE:
les unités d'établissement

Objet

Chaque unité d’établissement
des entreprises doit s’inscrire dans
la BCE. Les données d’identifica-
tion contenues dans la BCE sont
rattachées à l’unité d’établisse-
ment.

La collecte centralisée des
données exige de discerner ce
qu’il faut entendre par unité
d’établissement dans le contexte
BCE en tenant compte de toutes
les réglementations qui recourent
à des ‘unités locales‘ pour délimi-
ter le champ de leurs obligations
ou droits.

Etapes

• 15/01/00. Approche horizon-
tale des processus et des exigences
communes à chaque administra-
tion fédérale;
• 19/01/01. Document de tra-
vail sur les unités connues par
administration;
• 13/03/01. Note sur les
"Unités Techniques d’exploita-
tion", acceptée par le CO. Les
UTE ne sont pas à considérer
comme des unités d’établisse-
ment. Réflexion à intégrer dans la
question des niveaux ("lieux")
d’enregistrement des entreprises

dans la BCE;
• 19/03/02. Note au CO pro-
posant une définition de la notion
d’unité locale sur la base d’une
analyse d’une série de réglementa-
tions issues de divers domaines;
• Reprise de la définition pro-
posée, dans le projet de loi relative
à la création de la BCE (article
2,6°, de la loi 16 janvier 2003).

Status

Définition stable légalement
mais à confronter à la pratique
administrative et la réalité des
entreprises.

A faire

• Vérifier la pertinence des con-
cepts et des définitions en pra-
tique.
• Stimuler les services publics à
utiliser les données de la BCE.
• Evaluer l’effet en terme de
simplification.
• Informer les administrations
sur les contraintes et les avantages
du système BCE ainsi que les
opportunités de simplification.
• Coordonner les efforts des
administrations en vue d’har-
moniser les concepts juridiques.

Harmonisation de la
nomenclature NACE

Objet

• Parmi les données que con-
tiendra la Banque- Carrefour des
Entreprises (BCE) figurent les
activités économiques exercées
par les entreprises. Comme pour
toutes les autres données, le
principe de collecte unique est de
rigueur. La nomenclature NACE
bel, conforme à la NACE
européenne, doit donc être
unifiée et commune à toutes les
administrations et les guichets
d‘entreprises.
• L’identification du secteur
d’activité de chaque entreprise
permettra également de définir
ses droits et obligations adminis-
tratives via le portail:
www.belgium.be.

Etapes

• 15/01/00. Analyse horizon-
tale des processus et exigences
communes à chaque administra-
tion (Groupe de travail avec les
administrations fédérales et
régionales attribuant les codes
NACE, coordonné par l’ONSS);
• Réflexion sur le caractère
"confidentiel" des codes attribués
par l’INS et proposition alterna-
tive;
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• 19/03/02. Approbation par le
CO d’une note d’orientation;
• Avril 02. Mise en place à
l’ASA d’un groupe spécifique
"code NACE" (INS et RC, BNB,
services régionaux) chargé de:

1. Proposer une liste d’activités
codifiées prête à être introduite
dans la  Banque-carrefour des
entreprises et le portail;

2. Intégrer simultanément la
nouvelle Nace européenne 2003;

3. Vérifier et justifier la néces-
sité de détailler la nomenclature
au-delà de 5 positions (exemple:
pour orienter vers des formalités
obligatoires);

4. Proposer des simplifications
concrètes  (note ASA -16 mai 02);

5. Si nécessité vérifiée,
expliciter les choix de codes sup-
plémentaires dans la nomencla-
ture RC;

6. Vérifier auprès d’un panel
d’entreprises, que la nomenclature
harmonisée rencontre la réalité
économique d’aujourd’hui;

7. Concevoir des outils de
recherche dans la nomenclature;

8. Présenter une procédure
d’inscription des activités
économiques lors de l’enregis-
trement des entreprises dans la
Banque-carrefour des entreprises.

Status

• Exécution des premiers points

de la mission du grou-
pe."NACE".
• Concertation permanente
avec les Greffiers des Tribunaux
de Commerce, les gestionnaires
de l’INS.
• Collaboration avec les ad-
ministrations régionales.

A faire

• Finaliser la NACE-bel 2003
pour la BCE et le portail fédéral
(1er juillet 2003).
• Elaborer des outils de
recherche dans la nomenclature,
au-delà des instructions d’utilisa-
tion.
• Consulter un panel d’entre-
prises/ secteurs/ guichets d’entre-
prises sur des propositions de
simplification de la nomenclature
(automne 2003).

Enquête du Panel survey
of organisations 
flanders

Objet

• En avril 2002, était lancée une
nouvelle enquête auprès de
12.000 employeurs de Flandre
aux fins de connaître les pra-
tiques, les tendances et innova-
tions en matière d’organisation
du travail, du temps de travail à la
rémunération.
• Un grand nombre de ces don-
nées sont déjà fournies par les
entreprises de Belgique auprès de
plusieurs administrations
fédérales, l’INS (enquête ‘force de
travail’), l’ONSS, l’Onem,
l’Inasti et régionale( VDAB).
• Cette enquête a été confiée
par le gouvernement flamand à
PASO Flanders sans concertation
avec les institutions collectrices
de données sociales.

Etapes

• A l’ordre du jour du Conseil
supérieur des statistiques (12 juin
02);
• Le CO du 18/06/02 propose
de:
- reprendre les données déjà
connues dans les fichiers adminis-
tratifs et l’enquête force de travail
(collecte secondaire de données);
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- saisir le comité de coordination
statistique (article 14 de la loi du
4 juillet 1962).

Status

• Le dossier est confié au groupe
de travail ‘programme statistique
intégré-inventaire’ chargé de
déterminer un programme qui
tienne compte des besoins en
statistiques des Communautés
et des Régions (sur la base d’un
inventaire des statistiques exis-
tantes).

A faire

• Etablir effectivement un
programme statistique cohérent
et stable et relancer le Conseil
supérieur des statistiques.
• "forcer" la collecte secondaire
des données "sans frontière".

Enquête sur la structure
des entreprises

Objet

L’enquête structurelle des
entreprises, effectuée annuelle-
ment auprès des 40.000 entre-
prises de l’industrie, du com-
merce ou des services, alimente la
plupart des services statistiques et
les comptes nationaux, mais
reprend en outre les  données des
comptes annuels (déposés à la
BNB) et certaines données de la
Sécurité Sociale.

Considérée comme une des
plus lourdes enquêtes économi-
co-socio-financière par les entre-
prises, sa rationalisation était
prioritaire.

Etapes

• 9/05/01. Le Comité
d’Orientation de l'ASA adopte les
recommandations suivantes :
- diminution du nombre d’entre-
prises interrogées (avec question-
naire simplifié);
- reprise des données disponibles
dans d’autres institutions (Banque
Nationale et ONSS).
• Un groupe de travail créé dans
le cadre du Conseil supérieur
pour la Statistique conclut à l’in-
tégration de l’enquête de structure
dans les annexes des bilans

annuels. Conclusion acceptée par
le Conseil supérieur et le Comité
d’orientation;
• La BNB et l’INS coordonnent
l’enquête et le dépôt des bilans
accessibles sur leurs sites respec-
tifs.

Status

Un arrêté royal doit formaliser
la nouvelle procédure d’enquête
simplifiée.

La nouvelle procédure est
applicable pour les données de
l’année 2002.

L’échantillon de l’enquête est
ramené à 1500 entreprises et
indépendants.

A faire

• Procéder à l’évaluation quan-
titative par l’ASA des effets atten-
dus de la simplification.
• Suivi de la mise en œuvre
effective de la simplification.
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Inventaire de la collecte
des données statistiques

Objet

• Inventorier toutes les variables
que les institutions publiques
réclament aux entreprises.
• Renseigner sur les processus de
connaissance de ces informations.
• Mise en réseau intranet, si
budget disponible.
• Mettre en évidence les pos-
sibilités de simplification pour
enrayer l’inflation des demandes
statistiques.

Etapes

• Préparation d’un premier
inventaire des statistiques princi-
pales par l’ASA;
• 13/3/01. Le CO approuve le
projet et la méthode;
• L’ASA demande un soutien
scientifique auprès du programme
Agora des SSTC;
• Janvier 02. Signature d’une
convention avec l’équipe univer-
sitaire de recherche (ULB, institut
de sociologie et les SSTC);
• Constitution du comité
d’accompagnement (producteurs,
utilisateurs, SSTC, ASA);
• 10/4/02. Envoi d’un ques-
tionnaire aux administrations
fédérales, régionales, commu-
nales, provinciales;

• Décembre 02. Rapport sur 87
enquêtes et 1.000 variables;
• Réalisation d’une base de
données consultable en access,
avec thésaurus d’aide à la
recherche.

Status

• Rapport à discuter avec le
Comité d’orientation.

A faire

• Contacter les services statis-
tiques membres du comité d’ac-
compagnement pour améliorer la
qualité du  thésaurus et la défini-
tion des variables statistiques.
• Insérer les variables dans le
système TCA.
• Exploiter et actualiser les
résultats de la recherche par un
intranet pour les services publics.
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Procédures pour les
marchés publics

Objet

• Les règles strictes et les lourdes
procédures d’accès aux marchés
publics, développées pour garan-
tir la bonne fin des contrats et l’é-
galité des soumissionnaires, ont
en définitive pour effet de réduire
le nombre de ceux-ci et de limiter
la concurrence effective au détri-
ment de l’Etat. 
Le projet consiste à permettre aux
entreprises candidates  de:
• consulter l’offre des marchés
publics "on line";
• soumissionner "on line" sans
devoir déposer un dossier com-
plet;
• supprimer les inscriptions
multiples;
• utiliser des procédures élec-
troniques sécurisées;
• dans le cadre des "marchés à
stock", automatiser leurs relations
avec les services publics;
• automatiser leurs factures, ce
qui diminue le taux d’erreur et
réduit le délai de paiement de 8
semaines à 3 jours.

Etapes

• Création d’un groupe de
pilotage "Marchés Publics
Electroniques" (PEP – Public

Electronic Procurement), sur le
modèle lancé par les Forces
Armées en 1999;
• Septembre 2000. Proposition
de l’ASA transmise à la
Commission des Marchés
Publics, d’alléger la procédure de
soumission hic et nunc, en atten-
dant "l’administration électro-
nique": seul le soumissionnaire
retenu devra fournir un dossier
complet;
• 09/05/01. Note de synthèse
au Comité d’orientation, pour
demander au Premier Ministre
d’accélérer l’adaptation de la
réglementation et de veiller à la
généralisation du système JEPP;
• Décembre 2001. Attribution
du marché public pour la 1er
application du PEP (JEPP- Joint
Electronic Public Procurement) à
la firme KPMG pour l’automati-
sation des relations entre les adju-
dicateurs et les organes de publi-
cation (JOCE et BDA) et la mise
"on line" des avis de marché et
des cahiers des charges.

Status

• Annonce de l’opérationnalité
du site JEPP pour début 2003.
• Etude préparatoire à la ré-
daction d’un cahier spécial des
charges pour la 2ème application
du PEP: introduction des offres
par voie électronique (E-Bid) et

certification des échanges élec-
troniques par une preuve certaine
(E-Registered mail). Attribution
du marché prévue fin 2003.

A faire

• Encourager l’utilisation de
l’UME pour alléger la collecte des
attestations exigées des entrepri-
ses et disponibles par voie élec-
tronique (TVA,Comptes annuels,
R.C.,…).
• Rédiger une circulaire du
Service des marchés publics à
toutes les administrations.
• Autres projets corollaires:
- catalogue électronique (E-cat)
pour l’automatisation des
marchés à stock;
- facturation électronique (E-
Payable) Phase actuelle: transpo-
sition en droit interne de la
Directive européenne visant
l’harmonisation de la facturation
et la facturation électronique,
prévision: 2003.
- dématérialisation et circula-
tion des dossiers entre les
autorités (E-File).
- vérifier l’impact de simplifica-
tion des flux de l’UME sur la
procédure des marchés publics
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Déclaration de chantier
dans la Construction

Objet

Chaque année 30 à 40.000
ouvertures de chantiers sont
déclarées auprès de l’ONSS,
l’Inspection technique et
l’Inspection médicale du
Ministère de l’Emploi et du
Travail, du Comité national
d’action pour la Sécurité et l’hy-
giène dans la Construction ainsi
qu’auprès d’autres pouvoirs
locaux.

La fusion de ces déclarations
en une déclaration unique
électronique intégrant les dif-
férentes procédures fédérales
actuelles implique une analyse
comparative des données com-
munes à centraliser et la mise à
disposition de moyens informa-
tiques suffisants.

Etapes

• Juin 2000: approbation par le
Comité d’orientation des axes
suivants:
- priorité à la fusion des déclara-
tions au niveau fédéral;
- harmonisation administrative
plutôt que réglementaire;
- consultation nécessaire des
autres secteurs: nettoyage et
métallurgie sont aussi concernés;

- caractère facultatif de la déclara-
tion de chantier.
• Octobre 2000. Mise sur pied
d’un groupe de projet, dirigé par
la SMALS, dans lequel l’ASA est
associée comme observatrice;
• Octobre 2001. Mise de la
déclaration unique (phase test)
sur le portail de la Sécurité
Sociale;
• Mai 2002. Lancement officiel
de la déclaration unique de
chantier et promotion de la nou-
velle procédure (facultative)
auprès des entrepreneurs.

Status

700 déclarations électroniques
par mois en moyenne étaient
effectuées les trois derniers mois
de l’année. Les chiffres sont en
hausse constante.

A faire

• Evaluation de l’impact de la
déclaration de chantier au niveau
des entrepreneurs (utilisation du
système de mesure de l’ASA).
• Analyse des suggestions des
utilisateurs.
• Approfondir l’harmonisation
et l’intégration du numéro d’en-
treprise.

Déclaration de concentra-
tion d’entreprises

Objet

La procédure de notification
des concentrations d’entreprises
(loi du 5/8/99 sur la protection
de la concurrence économique)
s’applique à 40 déclarations par
an. Pour la simplifier, l’ASA a
proposé de:
• supprimer les questions non
pertinentes dans le questionnaire;
• réutiliser les données d’autres
fichiers;
• diminuer le nombre de copies
exigées (1 au lieu de 10).

Etapes

• 20/9/00. le Comité d’orienta-
tion recommande la simplifica-
tion du formulaire et la diminu-
tion du nombre de copies;
• 02/10/00. Transmission au
Ministre des Affaires
Economiques et au Conseil de la
Concurrence;
• 19/01/01. Réaction du
Conseil de la Concurrence et du
Ministère peu  enthousiaste: la
possibilité d’être dispensé de
fournir des informations inutiles
a été prévue par arrêté royal du 28
juin 99, l’E-government ne serait
pas assez fiable, le service ne dis-
pose pas des ressources humaines

ii. suivi dossiers antérieurs
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suffisantes;
• 11/12/02. Communication
commune du Conseil de la
Concurrence et du corps des rap-
porteurs: certaines données ne
doivent plus être communiquées
et la procédure est raccourcie.

Status

L’administration est sollicitée
à réexaminer le dossier.

A faire

• Examiner quelles données
disponibles via l’UME pourraient
s’avérer utiles pour la procédure
de déclaration de concentration
(bilans de la BNB et données de
la BCE).
• Incitation de l’administration
et du Conseil de la Concurrence à
utiliser l’UME pour la consulta-
tion des fichiers.

Procédures d'achat des
denrées alimentaires par
l'Armée

Objet

Suppression d'une procédure
qui impose aux fournisseurs de
denrées alimentaires à l'Armée de
signer un document autorisant
les vétérinaires de l'Armée et les
contrôleurs du Ministère des
Affaires Sociales, de la Santé
Publique et de l'Environnement à
procéder à des contrôles dans
leurs installations.

Etapes

• 10/01/01. Approbation par le
CO de la proposition de l'ASA de
supprimer la procédure;
• 10/01/01. Communication
du Premier Ministre au Ministre
de la Défense des conclusions du
CO et demande d'une date de
suppression du document;
• 09/04/01. Le Ministre de la
Défense propose une contre-
proposition: le document sera
supprimé dès reconnaissance du
Service Médical de la Santé
Publique comme autorité de con-
trôle;
• 16/05/01. Rappel du Premier
Ministre au Ministre de la
Défense.

Status

En attente d'une réaction du
Ministre de la Défense.

A faire

Obtenir l'abrogation du docu-
ment concerné et faire recon-
naître le Service Médical de la
Santé Publique comme agent de
contrôle.
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Congé-éducation payé

Objet

Les employeurs qui occupent
des travailleurs bénéficiant du
congé-éducation payé peuvent
obtenir du SPF Emploi et
Concertation sociale le rem-
boursement des rémunérations
afférentes aux heures de forma-
tion et des cotisations patronales.
L’ASA a proposé 4 pistes visant à
alléger la procédure de rem-
boursement et à en raccourcir les
délais par:
• une simplification du calcul
des montants à rembourser;
• l’utilisation de données
disponibles ailleurs (ONSS) afin
de supprimer une série de docu-
ments justificatifs. 

Etapes

• Le 20/12/2000, le CO a pris
acte des propositions de simplifi-
cation et a demandé à ce que la
note soit envoyée au CNT et à la
Ministre de l’Emploi et du
Travail.
• Le Plan pour l’emploi 2001
de la Ministre de l’Emploi et du
Travail prévoyait de simplifier la
procédure selon les remarques de
l’ASA et moyennant concertation
avec les partenaires sociaux.
• Le 17/7/2001, le CNT - dans

son avis n° 1367 - a opté, en
attendant la DMFA, pour le
développement d’une déclaration
électronique spécifique compor-
tant un nombre de données
minimum, à charge pour l’ad-
ministration d’obtenir de l’ONSS
les informations sur les taux
exacts des charges sociales et de
calculer elle-même le rembourse-
ment.
• La loi du 5 septembre 2001
visant à améliorer le taux
d’emploi des travailleurs a sup-
primé l’état récapitulatif des don-
nées.
• Le cabinet de la Ministre de
l’Emploi a proposé d’informatiser
les données transmises par les
écoles (attestation d’assiduité, …)
et d’ajouter dans la DMFA les
données spécifiques au congé-
éducation. Cette tentative a été
jugée trop ambitieuse et trop peu
réaliste par les écoles et par les
organisations représentatives des
entreprises. En outre, le projet a
été jugé trop compliqué dans son
exécution par l’administration.

Status

L’administration a déjà donné
suite à certaines propositions de
simplification de l’ASA à savoir:
• suppression de l’état récapitu-
latif (voir supra)
• simplification de la fiche indi-

viduelle et de la déclaration de
créance (A.M. 4.10.2001).
• mise à disposition fin 2001 de
ces documents sur le site du SPF
• développement d’un pro-
gramme informatique interne
permettant au service d’établir
lui-même le tableau mensuel de
coïncidence  que l’employeur se
limite dorénavant à signer. Les
grandes entreprises informatisées
continuent à remplir ce tableau
mais de manière annuelle et non
plus  mensuelle
• développement d’un pro-
gramme de contrôle qui a permis
de raccourcir les délais de rem-
boursement
• communication aux employ-
eurs des taux de cotisations
sociales fixées par le service sur la
base des données ONSS.

A faire

• Utilisation des données de la
DMFA (lorsque celle-ci sera com-
plètement opérationnelle) et cal-
cul par l’administration des mon-
tants à rembourser afin de limiter
le nombre de données à fournir
par l’ employeur.
• Adaptation des dispositions
réglementaires nécessaires.
• Informatisation éventuelle de
la déclaration de créance et utili-
sation des données de la BCE.
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Dispense de certification
de factures dans 
les marchés publics

Objet

Les entreprises qui exécutent
des marchés publics sont tenues
de signer et certifier manuelle-
ment toutes leurs factures en trois
exemplaires. Cette obligation
concerne plus de 10.000 factures
par an. Sa suppression allègerait
le travail des entreprises mais
aussi celui des services de contrôle
du département des Finances et
de l’Administration de la
Trésorerie.

Etapes

• 20/12/00. Le CO recom-
mande la suppression pure et
simple;
• 10/01/01. Transmission au
Ministère des Finances et au
Commissaire du Gouvernement
chargé de la simplification des
procédures fiscales;
• Juillet 01. Désignation d’un
gestionnaire de projet à la
Trésorerie;
• 10/09/01. Contacts entre
ASA, Cabinet du Commissaire
du Gouvernement et gestionnaire
du projet;
• 09/04/02. Avis de la Cour des
comptes;

• 08/05/02. Avis de la
Commission pour les marchés
publics;
• 13/12/02. Avis de la
Commission de normalisation de
la comptabilité publique.

Status

Projet d’arrêté royal en voie
d’approbation.

A faire

S’assurer de la bonne fin du
dossier dont l’entrée en vigueur
est attendue pour le 1er juin
2003.

Suppression du livre de
contrôle des bouchers

Objet

En application de la loi du
31/07/1934 et de l’A.R. n° 237
de 1936, les bouchers doivent
tenir un livre de contrôle dans
lequel ils indiquent chaque
semaine le poids et le prix des
viandes vendues, et y apposent
leur signature. Préalablement, ils
doivent faire timbrer chaque page
de ce registre par leur contrôleur
des contributions, qui indique le
nombre total de pages sur la page
de garde. Considérant cette obli-
gation comme dépassée certains
professionnels plaident pour sa
suppression.

Etapes

• 30/01/01. Le Comité d’orien-
tation de l’ASA proposait de sup-
primer ledit registre dès que la
nouvelle réglementation sur l’éti-
quetage des viandes et produits
de boucherie est d’application;
• Parallèlement, des recom-

mandations avaient été
formulées par l’ASA pour la 
rédaction de la nouvelle régle-
mentation:

- intégrer les données dans les
documents de transport et de
commerce;
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- autoriser leur conservation
électronique.

• En 2001, les départements des
Affaires Economiques, des Classes
moyennes, de l’Agriculture et des
Finances avaient préparé l’AR en
question;
• L’AFSCA nouveau partenaire
dans ce dossier, préconise actuelle-
ment d’adapter la réglementation
relative à la traçabilité de la viande
de bœuf à risque de BSE et le con-
trôle des déchets d’origine animale;
• En attendant, les membres de
la fédération des bouchers
utilisent, en accord avec l’AFSCA,
un livret déjà adapté aux besoins de
contrôle du matériel spécifique
à r i sque (cervel le ,  moel le
épinière,...).

Status

L’ASFCA prépare le projet
d’AR qui doit rencontrer les
besoins des administrations
fédérales de la santé et des finances
et, au niveau régional, de l’environ-
nement.

A faire

• Finaliser l’arrêté royal.
• Procéder à la suppression effec-
tive du registre (un AR numéroté
doit être abrogé par une loi).
• Mettre en place les mécanismes
de contrôle adaptés à la réglementa-
tion mieux centralisée.

Centralisation des cotisa-
tions de prépension

Objet

• Les indemnités de prépension
sont soumises actuellement à 5
prélèvements  répondant chacun
à des modalités différentes, dans
le chef de l‘ONSS, de l’ONP, de
l’Onem.
• La rationalisation  des procé-
dures et des flux entre les débi-
teurs et les institutions de sécurité
sociale permettrait un gain de
temps pour les débiteurs mais
aussi pour les services chargés du
contrôle des opérations.

Etapes

• Large coordination par l’ASA
des institutions de sécurité sociale
concernées pour la rédaction des
analyses des flux et des modifica-
tions réglementaires nécessaires
ainsi que de pistes de simplifica-
tion;
• 30/01/01. Premier train de
propositions au CO. Accord de
principe sur la piste "centralisa-
tion complète par l’ONSS";
• 31/01/01. Envoi du dossier
au CNT (dossier repris dans
l’accord interprofessionnel
2000/2001, à réaliser avant fin
2002) et ministres de tutelle.
• 28/08/01. Proposition alter-
native à titre transitoire de la FEB

destinée à accélérer l’entrée en
vigueur de la réforme : prélève-
ment des (2) retenues par
l’ONEM et des (3) cotisations
patronales par l’ONSS;
• 19/09/01. Avis intermédiaire
du CNT qui demande une
analyse comparative des proposi-
tions de la FEB et de l’ASA;
• Automne 2001. Interrogation
des parastataux sociaux sur les
deux solutions;
• 22/01/02. Note au CO com-
parant les pistes et solution alter-
native ASA (prélèvement par
l’ONSS des cotisations et
retenues sauf retenue sur l’alloca-
tion de chômage qui resterait
à l’ONEM). L'application du
TBCA révèle que toutes les alter-
natives entraînent une réduction
de charges de 75% et plus;
• 24/01/02. Envoi de la note au
CNT;
• Février 02. Courrier du
Ministre des Affaires sociales
demandant de ne pas mettre en
péril la DMFA qui démarre en
janvier 2003;
• 10/07/02. Avis du CNT,
favorable à la piste alternative de
l’ASA. Demande d’opérationnali-
sation rapide;
• Octobre 02. Décision de
créer un groupe de travail sous
présidence de l’ONSS, avec les
mêmes partenaires administratifs,
en vue d’une solution rapide.



20

Rapport Annuel • 2001- 2002

Status

• Le groupe de travail reprend
les analyses en vue d’un plan
d’exécution de la piste alternative
de l’ASA intégrée dans la DMFA.

A faire

• Soumission aux partenaires
d‘un rapport de faisabilité de la
piste choisie, aux Ministres, au
CO.
• Mise en œuvre promise pour
janvier 2004 (report d’un an).
• Vérifier l’effet de simplifica-
tion et la neutralité sur les droits
des assurés sociaux.
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Formulaire pour les
assurés libres

Objet

Tout en garantissant le respect
de la vie privée des patients, sim-
plifier le travail des pharmaciens
grâce à un formulaire unique de
déclaration des spécialités et
autres produits pharmaceutiques
délivrés aux assurés libres. Cette
déclaration vise l'échange de don-
nées entre pharmaciens et
assureurs dans le cadre de l'exécu-
tion des régimes d'assurance libre
complémentaires.

Etapes

• Réunion de concertation entre
les partenaires concernés (APB,
Mutuelles, UPEA, OPHACO,
Classes Moyennes, Ministère de la
Protection de la Consommation,
de la Santé Publique et de
l'Environnement);
• 13/03/01: approbation de la
note de synthèse par le CO:
demande d'imposer aux pharma-
ciens l'utilisation pour toute
transmission d'information médi-
cale, d'un formulaire dont le
modèle sera défini par un AR ou
une circulaire;
• Lettre du Premier Ministre au
Ministre de la Santé Publique
pour mettre en œuvre la procé-

dure demandée par le CO;
• Article en faveur du formulaire
standard dans le journal de l'APB.

Status

L’arrêté royal du 22 août 2002
crée un formulaire unique en vue
du remboursement de spécialités
et produits pharmaceutiques sur
la base d’une assurance complé-
mentaire.
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Simplifier une procédure n’est
pas une mince affaire.

Quelle que soit l’envergure du
projet, la gestion de projet suit le
même processus: analyse des
réglementations et des procé-
dures, concertations avec tous
les acteurs privés et publics, pro-
grammation de la réalisation par
le ou les services gestionnaires,
coordination, accompagnement
suivi et rapport, commu-
nication, évaluation, corrections
éventuelles.

Que se soient les dossiers pris
en charge par l’ASA ou des initia-
tives des départements, on note
un grand nombre de dossiers
traités mais très peu de réalisa-
tions concluantes.  Pourquoi en
dépit de tant d’efforts de prépara-
tion sérieuse, dans un climat
consensuel évident, on compte
sur les doigts des (deux) mains le
nombre de projets aboutis? 
L’expérience pratique nous amène
à quelques observations de nature
à expliquer les obstacles à faire
simple. Pour éviter une délicate
hiérarchisation, nous vous les
citons sans ordre d’importance:

- l’absence de prise en considéra-
tion politique à l’égard des volets
simplification d’une mesure alors
que l’objectif général est
théoriquement et fermement

soutenu,
- la prérogative et l’autonomie de
tout législateur,
- le fatalisme ou la complaisance,
de la plupart des administrations à
l’égard de la complexité,
- la dispersion des compétences et
le cloisonnement des services
d’exécution, en dépit de certains
efforts de collaboration vraisem-
blablement mal promus,
- le manque d’initiative de coordi-
nation interservices, 
- le défaut d’analyse fonctionnelle
préalable à la réforme envisagée,
- l’incapacité à anticiper les effets
des changements entamés,
- le manque de moyens inhérents
à tout processus de changement,
ressources humaines à recycler, à
déplacer, à former, … moyens
budgétaires destinés à l’informati-
sation, au contrôle de qualité,
- le manque de compréhension
mutuelle entre les autorités et les
services,…

A l’occasion des rapports sur
l’état d’avancement de la politique
de simplification, l’ASA a
souligné ces difficultés récurrentes
et formulé quelques suggestions.
• Induire une volonté de parti-
cipation à des projets communs
qui respectent cependant les com-
pétences des autorités et des
services. Si on parle de politique
de simplification, il s’agit de pren-

dre l’enjeu au sérieux et d’encou-
rager les énergies dans les services
publics en vue d'objectifs com-
muns transversaux.

• L’impulsion doit être poli-
tique. Le Premier Ministre, en
tant que ministre de tutelle de
l’ASA, a pris le relais pour répartir
les travaux collectifs au sein du
gouvernement. Ce leadership
s’appuyait sur des objectifs
partagés et comptait sur la colla-
boration des membres des gou-
vernements et des administra-
tions.

• Multiplier les initiatives est
séduisant. Nous croyons aussi en
la constance et le respect de la
promesse faite aux citoyens et aux
entreprises.

• Il est aussi plus attrayant de
proposer de grandes réformes. A
un projet ambitieux, il faut une
stratégie solide, constante et prag-
matique. La planification exige
des étapes comme le montrent les
dossiers ci-dessus, jalons qui peu-
vent constituer autant de succès
pris séparément. Une pyramide,
c’est aussi une somme de blocs,
d’énergie humaine, d’endurance,
d’ingéniosités.
• Les leviers de la coordination,
assumée par l’ASA, doivent être
renforcés.

C. Progrès généraux
et recommandations
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Le pouvoir d’instruire, donc de
savoir, combiné avec l’obligation
de faire rapport, sont essentiels
pour définir les objectifs et
évaluer les résultats. Lorsque la
mission de coordination est
attribuée, il faut s’abstenir de
multiplier les coordinateurs,
requestionner, réfléchir sans
direction précise. Toute source
peut un jour se tarir, d’autant
plus vite qu’on en gaspille la
matière première.

• Les agents de simplification
ont quelques difficultés à faire
passer la nécessité de coordina-
tion dans leurs administrations.
L’implication des chefs d’admi-
nistration pourrait être plus
grande.

• Les collaborations doivent
être formellement établies avec
Fedict et les administrations qui
ont en charge de grandes initia-
tives de modernisation.

Puisque les propositions que fait
l’ASA comportent pratiquement
toujours des aspects de transmis-
sion électronique et que l’UME
est en passe de centraliser les flux
entre les administrations, une col-
laboration doit être convenue
entre le Fedict, l’ASA et les servi-
ces régionaux correspondants,
dans une optique de répartition
fonctionnelle des tâches.



Le projet BCE
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Introduction

La simplification ne
peut enregistrer de résultats tan-
gibles qu’à partir du moment où
il existe une volonté de s’attaquer
à tous les éléments du cercle de
simplification: organisation,
ICT,  réglementation, communi-
cation et évaluation (voir les rap-
ports annuels précédents).
Cette approche structurelle a été
adoptée pour le projet BCE
(Banque-Carrefour des Entre-
prises).
Ce projet BCE (la Banque-
Carrefour des Entreprises, le
numéro d'identification unique
et les guichets d'entreprises) cons-
titue un des projets de simplifica-
tion horizontaux les plus impor-
tants et les plus ambitieux. Il a
suivi toutes les étapes de la
méthodologie traditionnelle de
l'ASA. Mais c’est avant tout une
nouvelle approche qui s’est
imposée: une approche ciblée et
une coopération entre tous les
services publics.

Une approche horizontale
et ciblée

Un indépendant débutant (un
«starter») qui souhaite lancer une
épicerie par exemple, doit se ren-
dre auprès de bon nombre de
services publics pour s’enregistrer,

demander une autorisation, etc.

Un exemple

J'ai l'intention, comme indépen-
dant, d'ouvrir une supérette en
alimentation générale, et de ven-
dre aussi de la viande, de la char-
cuterie, des boissons alcoolisées,
du tabac et des plantes ornemen-
tales. Je souhaite par ailleurs dif-
fuser de la musique et utiliser une
photocopieuse.

Les autorités fédérales me
demandent (sans préjudice
d'autres formalités si je deviens
employeur):

• L'attestation de connaissance
de gestion de base de la Chambre
des Métiers et Négoces
• La licence de boucher
• La licence de détaillant pour
les produits de la viande
• L'inscription au registre de
commerce
• Le numéro de TVA du bureau
de TVA régional
• L'affiliation auprès d’une
caisse d’assurances sociales pour
travailleurs indépendants
• La communication à la mutu-
alité du début d'une activité
d'indépendant
• La déclaration auprès de la
SABAM (rémunération des droits
d'auteurs)

• La déclaration auprès des
organismes chargés de la percep-
tion de la rémunération équitable
(rémunération des artistes)
• La déclaration auprès de
Reprobel pour l'utilisation d'une
photocopieuse
• L'immatriculation pour la
vente de plantes ornementales
• L'autorisation pour la vente
de denrées alimentaires auprès de
l’Inspection générale des denrées
alimentaires
• Le livre de contrôle des
boucheries, visé par le Ministère
des Finances
• La déclaration d'ouverture
pour le paiement d'une taxe
annuelle auprès de l’administra-
tion des Douanes et Accises du
Ministère des Finances pour la
vente de boissons spiritueuses
• La déclaration 108 auprès de
l’administration des Douanes et
Accises du Ministère des Finances
pour la vente de tabac
• La déclaration 108 auprès de
l'Administration de Douanes et
Accises du Ministère des Finances
pour les négociants en alcool et
spiritueux.

Même si chaque service pu-
blic simplifiait sa propre procé-


